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Tests antigéniques COVID-19 
 
Délivrance des tests aux médecins et aux infirmiers 
 
Il convient de facturer les tests en tiers payant intégral. Utiliser le code EXO 3  pour la facturation à 
100%. 
 
Les boites ne peuvent pas être déconditionnées. 
 
NIR à utiliser : 1 55 55 55 211 025 / 92 – date de naissance 31/12/1955 
 
Code Prestation : PMR 
 
Tarif : 8.05 HT soit 8.49 TTC 
 
Numéro de prescripteur pour les médecins ou les infirmiers libéraux : Numéro Assurance Maladie du 
professionnel de santé 
 
Numéro de prescripteur pour les médecins ou les infirmiers salariés : 29199143.8 
 
Les factures émises avec un numéro de prescripteur infirmier feront l’objet de rejet jusqu’au 30 
octobre inclus. Ces rejets seront recyclés en différé par les CPAM. 
 
Réalisation des tests antigéniques par les pharmaciens 
 
Une information complémentaire vous sera adressée prochainement. 

Pharmaciens 

http://www.ameli.fr/professionnels-de-sante/medecins/votre-caisse-cote-d-or/vous-informer/en-direct-reglementaires_cote-d-or.php

